
Guide de la facturation 
électronique



Dans l’environnement actuel de digitalisation, procurant aux
entreprises de multiples avantages compétitifs, la mise en place
obligatoire de la facture électronique est une étape importante et
structurante pour votre organisation. L’ensemble des règles et des lois
qui constituent le cadre juridique et fiscal de cette évolution ne doit
pas constituer un obstacle mais l’assurance d’un terrain propice à la
mise en place de nouveaux processus au sein de votre entreprise et
garantir leur bon fonctionnement.

Déjà obligatoire dans les échanges avec le secteur public, la 
facturation électronique va désormais s’étendre aux relations inter- 
entreprises. À partir du 1er septembre 2026, toutes les entre-
prises devront être en mesure de recevoir puis d’émettre (selon un 
calendrier spécifique) les factures au format électronique, indépen-
damment de leur taille. 
Dès lors, afin de se préparer au mieux à cette transformation votre 
expert-comptable met à votre disposition ce guide traitant des 
principales évolutions en la matière. 

La rédaction se veut volontairement abordable afin de rester succincte 
et informative.

N’hésitez pas à nous solliciter pour vous accompagner dans la 
compréhension de cette importante réforme et la mise en place de 
cette nouvelle étape de la digitalisation de votre entreprise.



À jour au 15 Octobre 2025
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À SAVOIR
Le montant des retards de paiement en France est estimé à plus de 20 milliards d’euros
(observatoire des délais de paiement) supporté à hauteur de 80 % par les PME/TPE et à 20 % par
les ETI. Source : GS1 France.

� � � � � �
Traitement 

courrier Saisie Validation

5,4 € 

Paiement Archivage Gestion des 
litiges

La décomposition des coûts moyens aux différentes étapes du traitement

 0,9 € 1,4 € 2,8 € 1,5 € 1,8 €
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À SAVOIR
Les personnes qui bénéficient de la franchise en base de TVA sont des assujettis à cette taxe
mais n’en sont pas redevables. Ils ne facturent pas de TVA et ne peuvent donc pas la
récupérer. Cependant, ils restent soumis à la facturation électronique. 

C’est notamment le cas des auto-entrepreneurs, qui sont exonérés de déclaration et de paie-
ment de la TVA mais doivent indiquer la mention particulière « Franchise en base au titre de 
l’article 293 B du CGI », sur leurs documents de vente. Ces derniers auront donc également 
l’obligation de recevoir et d’émettre des factures électroniques.
Inversement, ne relèvent pas du champ d’application du dispositif les opérateurs qui réalise-
raient exclusivement des opérations exonérées au sens des articles 261 à 261 E du CGI (activité 
de santé, enseignement, …).

Suis-je concerné ? 

Opérations
économiques

réalisées par un 
assujetti

Sont concernées par la facturation électro-
nique toutes les entreprises assujetties à la TVA
française. 

En effet, dès lors que l’entreprise est assujettie, 
indépendamment du fait qu’elle soit redevable 
ou non de la taxe sur la valeur ajoutée (comme, 

À partir du 1er septembre 2026, tous les contri-
buables assujettis à la TVA en France devront
être en mesure de recevoir des factures
électroniques.

Dans le champ 

Hors du champ
Article 261 et 

suivants du CGI

Interrogez-nous si vous rencontrez des
difficultés à déterminer si vous êtes 

concernés ou non.

Concernées par
la facturation 
électronique

Non concernées
par la facturation 

électronique

par exemple, les assujettis en franchise en base),
l’entité entre dans le champ d’application de la
réforme.
Pour rappel : un assujetti à la TVA est toute 
personne physique ou morale qui exerce de 
manière indépendante une activité économique 
à titre habituel. 

L'obligation d'émission, elle, sera progressive-
ment mise en place entre 2026 et 2027, en fonc-
tion de la taille des entreprises. Il est essentiel que
tous les acteurs économiques commencent à
anticiper ce changement afin de faciliter la tran-
sition et de concrétiser les gains de productivité
attendus.

Quand cela me concernera-t-il ? 

1.2

Le Guide de la facturation électronique - 2025



6
© - ATH tous droits réservés - Édition 2025

Attention, la taille de l’entreprise
s’apprécie au 1er janvier 2025, sur
la base du dernier exercice clos
avant cette date ou, en l’absence
d’un tel exercice, sur celle du
premier exercice clos à compter
de cette date. 

Interrogez-nous si
vous rencontrez des

difficultés à
déterminer la taille
de votre entreprise.

Les TPE/PME pourront-
elles anticiper leur 

entrée dans la réforme ?
Les TPE/PME pourront, à

leur convenance, anticiper 
sur l’échéance 2027.
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Important : il conviendra de transmettre un
rapport numérique des ventes par le biais du e-
reporting, notamment pour les factures de ventes
(aux non-assujettis, à l’export) ou encore pour
toutes les opérations générées par un ticket ou Z
de caisse.

Interrogez-nous sur la
fréquence de transmission 

du e-reporting.

Schéma du e-reporting
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À SAVOIR
Afin de permettre les échanges, un annuaire permet de faire la passerelle entre l’émetteur et le
receveur. En effet, cet annuaire, base de référence unique, centralisée et accessible via le PPF et
les PA aura pour objectif d’assurer le bon cheminement des factures électroniques. C’est via cet
annuaire que les entreprises seront identifiées.
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1 Facture sous format PDF contenant toutes les
informations nécessaires à son traitement et sa 

conformité fiscale

La facture mixte est constituée :

1 Fichier de données associé contenant tout ou
partie des informations de la facture sous forme 

de données structurées
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L’utilisation de factures sous forme de données structurées va permettre d’accroître l’interopé-
rabilité. Cette dernière étant l’aptitude des systèmes à « communiquer » et à opérer ensemble.

Ces nouveaux protocoles d’échanges vont permettre une automatisation plus forte des 
processus administratifs et comptables et favoriser la mise à disposition d’informations plus 
fiables en temps réel, facilitant ainsi le pilotage des entreprises. 

À SAVOIR
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Obligatoire Peut être effectué Ne peut pas être effectué✔ ✔ ✘

Tableau comparatif5.2
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Toute reproduction, intégrale ou partielle, faite sans le consentement de l’éditeur, est illicite. Seules
sont autorisées les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non
destinées à une utilisation collective d’une part et, d’autre part, les analyses et courtes citations
dans un but d’exemple et d’illustration (art. L.122-4, L.122-5 et L.335-2 du Code de la propriété
intellectuelle).

Des photocopies payantes peuvent être réalisées avec l’accord de l’éditeur. 

S’adresser au : Centre français d’exploitation du droit de copie - 16, rue du Quatre Septembre -
CS 46354 - 75082 PARIS CEDEX 2 - Tél. 01 44 07 47 70.



29 rue Jean-Jacques Rousseau
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43 rue de Liège 75008 Paris
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